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1.Édito 

Chers partenaires, chers lecteurs, 

C’est avec un grand plaisir que nous vous présentons ce premier numéro 
du Scoop de l'ABE, un bulletin trimestriel dédié à l’actualité 
environnementale. Ce bulletin incarne notre volonté de partager avec 
vous les initiatives, actions et réussites de l’Agence béninoise pour 
l’Environnement, ainsi que les défis qui se dressent devant nous. 

À travers ce numéro, nous vous invitons à découvrir les moments forts 

de notre travail au service de la protection de notre cadre de vie, ainsi 

que les projets à venir qui façonneront un avenir plus vert et durable 

pour notre pays. Nous sommes convaincus que la communication 

transparente et régulière avec nos partenaires et le grand public est 

essentielle pour renforcer notre action collective. 

Ce bulletin est aussi l’occasion de mettre en lumière des initiatives 
locales, des témoignages inspirants, et des solutions novatrices pour 
faire face aux enjeux environnementaux actuels. Nous espérons qu’il 
sera une source d’information utile et qu’il suscitera un engagement 
plus fort de chacun pour la préservation de notre environnement. 
L’Agence béninoise pour l’Environnement, avec le soutien de tous nos 
partenaires, continuera à œuvrer avec détermination et passion pour la 
protection de notre patrimoine naturel et la promotion du 
développement durable. 

Je vous invite à parcourir ce premier numéro avec intérêt et à nous faire 
part de vos suggestions et retours. 
Ensemble, bâtissons un avenir plus vert pour le Bénin ! 

 
François-Corneille KEDOWIDE 
Directeur Général 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

 

 

Quartier Fidjrossè, 
Fiyégnon, Cotonou 

 
 

 

 
Abe.infos@gouv.fr 

  

 

 
www.abe.bj.fr 

   

Bulletin : Trimestriel | Édition : n°1 – [mars, 2025] 
 

                         

L’ABE démarre cette nouvelle année avec beaucoup d’ambitions et 
de promesses. Ça y est, votre bulletin d’information dénommée 
« Scoop de l’Agence béninoise pour l’Environnement » est là ! 

Découvrez en temps réel les actualités de l’ABE. 
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2. Zoom sur les principales actions du premier 
trimestre 2025 

❖ COMMEMORATION DE LA JOURNEE MONDIALE DES ZONES HUMIDES 

Comme leur nom l’indique, les zones humides sont caractérisées par la 

présence d’eau, qu’elle soit en surface ou dans le sol, de façon 

permanente ou temporaire. Ce sont des zones de transition, entre terre 

et eau. Chaque 02 février, la communauté internationale célèbre la 

Journée mondiale des zones humides (JMZH) et ce, depuis 1997. La 

convention Ramsar est le traité international dédié à la protection des 

zones humides d’importance internationale. Le Bénin a ratifié cette 

convention le 24 mai 2000 et l’ABE est l’institution au Bénin chargé de 

sa mise en œuvre. 

A ce titre, l’ABE a commémoré la JMZH 2025, à travers deux activités : 

 une séance d’information, d’éducation et de sensibilisation 

environnementale au profit des élèves du Collège 

d’Enseignement Général (CEG 2) d’Abomey-Calavi sur 

l’importance des zones humides et la nécessité de les 

préserver le vendredi 07 février 2025. En prélude à cette 

sensibilisation, l’Agence a organisé un jeu concours pour 

évaluer le niveau de connaissances des jeunes sur les zones 

humides et la convention Ramsar. Des représentants de 

toutes les classes de la 6ème à la Terminale y ont participé. A 

l’issue du concours, les 15 premiers du premier cycle et les 

10 premiers du second cycle ont été récompensés et ont 

reçu divers lots offerts par l’ABE.  

 la mise en terre de 6 500 palétuviers le vendredi 14 février 

2025, dans l’Aire Communautaire de Conservation de la 

Biodiversité (ACCB) de vodountö plus précisément dans le 

village de Ahlobé sur le site de reboisement des Jeunes. Des 

milliers de palétuviers (Rhizophora racemosa) ont été 

plantés pour restaurer cet écosystème essentiel.  

❖ DELIVRANCE DE PERMIS D’EMISSION ATMOSPHERIQUE 

La société BENIN CASHEW S.A., une unité de fabrication de cajou située 

dans la GDIZ (Zone Industrielle de Glo Djigbé) a sollicité auprès de l’ABE 

un permis d’émission atmosphérique pour chacune des cinq usines de 

sa société. Au cours de ce trimestre, 

s’est déroulée la session du comité 

d’experts chargé d’examiner les 

cinq dossiers de demande des 

permis d’émission 

atmosphérique de la société.  

Au terme de ladite session, le 
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comité a émis un avis favorable pour la délivrance des permis d’émission 

atmosphérique pour les cinq (05) usines de la société, sous réserve de 

la mise en œuvre des recommandations des experts. 

❖ EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

▪ EVALUATION DES RAPPORTS DES PROJETS NECESSITANT UNE EIES & 

VISITES DE SITES DES PROJETS 

Les projets publics comme privés susceptibles d’avoir un impact 

significatif sur l’environnement, nécessitent un accord préalable donné 

par le Ministre en charge de l’environnement sur la faisabilité 

environnementale du projet. Cet accord appelé Certificat de conformité 

environnementale et sociale est obtenu suite à l’étude et à la validation 

du rapport de l’étude d’impact environnemental et social du projet. 

L’Agence béninoise pour l’Environnement procède toutes les semaines 

à l’étude de rapports d’étude d’impact environnemental et social (EIES) 

des promoteurs de projets publics et privés.  

Au cours du premier trimestre de l’année 2025, 49 rapports d’EIES ont 

été validés et 77 CCES délivrés. Avant la programmation de la validation 

des rapports d’EIES, les sites d’accueils des projets sont visités pour 

apprécier en milieu réel les conditions de ces sites. 32 sites ont été 

visités au cours de ce premier trimestre. 

▪ SUIVI DES PLANS DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

(PGES)  

Le Certificat de conformité environnementale et sociale est 

accompagné d’un document technique appelé Plan de gestion 

environnementale et sociale (PGES). Ce plan est le résumé des 

conditions minimales de la faisabilité environnementale du projet par le 

promoteur. Sa mise en œuvre démarre depuis la première action du 

projet ou de l’installation de l’entreprise qui a obtenu l’autorisation 

d’exercer. L’ABE a pour prérogative de suivre la mise en œuvre du PGES 

de chaque CCES délivré par le Ministre en charge de l’environnement. 

Un service est dédié à 

cette activité à l’ABE. 

Courant ce trimestre 

quarante (41) suivis de 

Plan de gestion 

environnementale et 

sociale ont été 

effectués. Parmi 

lesquels on peut citer 

le projet de 

construction de 

pipeline Bénin Niger dirigé par la société WAPCO. Tous les sept (07) sous 

projets qui dérivent de ce grand projet ont fait objet de suivi de leur 

PGES. 
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▪ AUDITS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

Suite à leur installation, l’ABE poursuit sa mission auprès des entreprises 

à travers des audits. Il existe trois sortes d’audits : l’audit 

environnemental et social externe de mise en conformité réalisé aux 

structures n’ayant pas obtenu de Certificats de conformité 

environnementale et sociale (CCES) avant de démarrer leur activité, 

l’audit environnemental et social externe réalisé tous les trois ans aux 

entreprises ayant obtenu le CCES. Enfin, l’audit environnemental et 

social interne réalisé chaque année par les entreprises elle-même et 

soumis à l’ABE avant le 15 décembre. Courant le premier trimestre 2025, 

treize (13) audits ont été effectués pour le premier type d’audit et cinq 

(05) pour le second type d’audit. En ce qui concerne les audits internes, 

188 rapports soumis à l’Agence en fin d’année 2024 ont été traités. 

Par ailleurs, l’ABE fait également le suivi de la mise en œuvre des 

recommandations formulées lors des audits externes. Pour ce point, 

trente-huit (38) suivis des recommandations ont été effectués. Les 

audits externes effectués ont concerné des :  

▪ industries agro- alimentaires  

▪ industries de fer, industrie d’égrenage de coton  

▪ entreprises de valorisation de déchets alimentaires avariés 

▪ carrières  

▪ hôtels  

▪ station-service 

 

❖ EDUCATION ENVIRONNEMENTALE  

L’éducation environnementale au niveau primaire est le socle pour 

mieux assoir le développement durable dans toute nation. A cet effet, 

l’Agence béninoise pour l’Environnement initie de plus en plus des 

activités à l’endroit des plus jeunes pour leur faire découvrir et aimer les 

richesses de la nature afin de les protéger. Tout au long de cette année 

dix (10) écoles seront accompagnées à travers différentes activités. Au 

cours de ce premier trimestre, dix écoles issues des communes de 

Zogbodomey, Toffo, Allada et Abomey-Calavi ont été sensibilisées sur 

les bons comportements à adopter sur le plan de l’hygiène et de 

l’assainissement. En plus, l’Agence a mis en place des clubs 

environnements dans chacune de ces écoles et les a dotés de matériels 

de propretés. 

❖ SENSIBILISATION DES ACTEURS DE LA VILLE DE PARAKOU 

L’Agence béninoise pour l’Environnement (ABE) a initié une rencontre 

avec différents acteurs de la ville de Parakou : chefs quartiers, 

représentants de corps de métiers et religieux pour leur rappeler leur 

rôle dans la préservation de l’environnement et l’assainissement du 

cadre de vie. Il s’est agi d’une première séance de sensibilisation qui a 

permis d’échanger sur les constats faits et sur le dispositif règlementaire 
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et législatif qui encadre la gestion de l’environnement, tout en mettant 

l’accent sur les responsabilités qui incombent aux acteurs de la société 

civile conformément à la Charte Nationale sur la Gouvernance 

Environnementale en République du Bénin. Cette première session s’est 

déroulée le jeudi 27 février 2025 à l’antenne ABE de Parakou.  

 

 

❖ INSPECTION ENVIRONNEMENTALE 

L’inspection environnementale est l’un des moyens de suivi des 

établissement publics et privés sur le respect des procédures et la 

dénonciation des infractions environnementales. Au cours de ce 

trimestre onze (11) inspections environnementales ont été effectuées. 

Les inspections environnementales effectuées découlent par ailleurs de 

plaintes soumises par la population. Six (06) plaintes ont été reçues et 

traitées. L’une des plaintes traitées est relative à l’élevage en zone 

urbaine qui prend de plus en plus d’envergure, malgré les dispositions 

de l’article 116 de la loi n°2022-04 du 16 février 2022 sur l’hygiène 

publique en République du Bénin qui stipule clairement que « l’élevage 

des animaux et l’agriculture en zone urbaine aménagée sont interdits, 

sauf dans les lieux prévus à cet effet ». L’ABE a appliqué cette disposition 

au mis en cause dans le respect d’un délai strict. 

 

L’une des inspections a concerné également les travaux de 

démantèlement du navire échoué sur la plage de Fidjrossè, commune 

de Cotonou. L’ABE a été également associée à une urgence 

environnementale. Il s’agit du site d'explosion de magasin de gaz à 

Yénawa. 
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3. Dossier spécial 

Présentation de l’invité du mois 

Dr. Adéwalé COLLE est un expert en données géospatiales et en 

robotique industrielle. Il est président d'Inspections Robotics Labs 

(IROBOTICS), un laboratoire basé au Bénin qui fournit des services 

d’inspection et de développement en robotique industrielle et en 

intelligence artificielle. Il est pionnier dans l’utilisation des drones et de 

l’IA pour l’analyse des mines souterraines, des environnements 

maritimes et sous-marins, ainsi que dans des zones industrielles et ATEX 

(atmosphères explosives) en Afrique. Il a occupé plusieurs fonctions 

importantes, notamment : • Directeur du Centre d’Information et de 

Communication de l’Organisation Maritime de l’Afrique de l’Ouest et du 

Centre (OMAOC), Abidjan-Côte d’Ivoire. • Président du Comité 

Scientifique du Symposium International sur la robotique et l’analyse 

géospatiale en Afrique. • Directeur du département robotique chez 

Nemlys Progress en France. • Directeur de Green Discovery Technologie 

en RDC. • Consultant représentant de GD Tech à Lagos, Nigeria. Son 

expertise réside dans l’application de l’analyse géospatiale et du 

développement d’algorithmes pour rendre exploitables des données 

issues de LIDAR mobile, de photogrammétrie et de nuages de points 3D 

dans des environnements difficilement accessibles. 

- Que peut-on comprendre par une Intelligence artificielle ? 

L’intelligence artificielle (IA) est un ensemble de technologies 

permettant aux machines de reproduire certaines capacités humaines, 

comme la reconnaissance d’images, la prise de décision ou 

l’apprentissage automatique. Grâce aux algorithmes avancés et à 

l’exploitation des big data, l’IA est capable d’automatiser des processus 

complexes et d’améliorer l’efficacité des analyses dans plusieurs 

domaines, notamment en robotique, en géolocalisation et en 

cybersécurité. 

- L’IA a-t-elle d’intérêt pour la gestion de l’environnement ?  

Oui, l’IA joue un rôle majeur dans la protection et la gestion de 

l’environnement. Grâce à des modèles d’analyse prédictive, l’IA permet:  

- La surveillance des forêts et la détection des incendies en temps 

réel. 

- La gestion des ressources en eau via des capteurs intelligents.  

- L’optimisation des réseaux énergétiques pour réduire le 

gaspillage.  

- La cartographie des zones polluées pour mieux cibler les actions 

de dépollution. 
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L’IA, couplée à la robotique et à l’analyse géospatiale, permet 

également de surveiller les fonds marins, de prévenir les 

catastrophes naturelles et de protéger les écosystèmes menacés. 

- Quels sont les problèmes qui minent l’IA de nos jours ? 

L’IA rencontre plusieurs défis :  

1. Les biais algorithmiques : Des décisions basées sur des données 

biaisées peuvent amplifier des discriminations involontaires. 

2. Les enjeux éthiques : La surveillance de masse et la collecte 

massive de données personnelles posent des problèmes de vie 

privée. 

3. L’accessibilité et le coût : Les technologies avancées restent 

coûteuses et ne sont pas accessibles à tous. 

4. La consommation énergétique : L’entraînement des modèles 

d’IA nécessite une énorme puissance de calcul, augmentant 

l’empreinte carbone. 

5. La régulation et la cybersécurité : L’absence de normes strictes 

expose l’IA à des risques de mauvaise utilisation et de 

cyberattaques. 
 

- Pour utiliser l’IA, faut-il d’énormes moyens ? 

Pas forcément ! Bien que certaines technologies d’IA soient coûteuses, 

il existe aujourd’hui des solutions abordables qui permettent même aux 

petites entreprises de les utiliser. 

- Des outils gratuits : Il existe des logiciels d’IA accessibles à tous, 

comme TensorFlow ou PyTorch, qui permettent de créer des 

applications sans dépenser beaucoup d’argent. 

- Le cloud au lieu d’acheter du matériel : Au lieu d’acheter des 

ordinateurs très puissants, on peut utiliser des services en 

ligne qui louent de la puissance informatique à moindre coût.  

- Des modèles d’IA déjà prêts : Plutôt que de créer une IA de 

zéro (ce qui est long et cher), on peut utiliser des modèles 

existants et les adapter à son besoin. 

On peut commencer avec l’IA sans être une grande entreprise et sans 
investir des millions. Les technologies d’aujourd’hui sont plus 
accessibles qu’avant. 

 
- Quel mot avez-vous à l’endroit de nos lecteurs ? 

"L’intelligence artificielle et la robotique ne sont pas seulement des 

outils du futur, elles transforment déjà notre présent. L’Afrique a un 

grand rôle à jouer dans cette révolution technologique. Il est essentiel 

de nous former, d’innover et de développer nos propres solutions 

adaptées à nos réalités locales. L’avenir appartient à ceux qui maîtrisent 

ces technologies et les utilisent de manière éthique et responsable !" 
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4. Agenda et annonces 

 L’ABE prépare une grande campagne de sensibilisation sur les 

nouveaux guides de l’évaluation environnementale 

 L’ABE tiendra également sa première soirée de 

l’environnement de l’année au cours du second trimestre 

 

5. Coin éco-citoyen  

Quelques conseils pratiques pour un mode de vie plus écologique ! 

"Les 5 gestes éco-citoyens à adopter dès aujourd’hui" : 

 Réduire les déchets plastiques 🛍️  → Utiliser un sac 

réutilisable au lieu de sacs jetables. 

 Économiser l’eau 🚰  → Fermer le robinet en se brossant les 

dents = 24 litres d’eau économisés par jour. 

  Limiter l’usage de l’électricité 💡  → Éteindre les lumières 

inutiles = baisse de la facture énergétique. 

 Planter un arbre 🌳  → Un arbre absorbe en moyenne 22 kg 

de CO₂ par an.  

6. Mot de clôture 

Comme vous avez pu le constater, l’ABE œuvre au quotidien pour 

garantir aux béninois un environnement plus sûr et plus viable. 

Toutefois, ce combat ne peut être mené sans l’accompagnement de 

chacun, et en particulier sans le soutien de vous, nos chers lecteurs ! 

Merci de nous suivre et de nous soutenir pour plus de résultats. 

7. Rédacteurs 

Anne-Marie J. AHANDESSI KOGBLEVI, Chef Service Communication et 
Appui aux Collectivités Locales (SCACL) 
Marius Hugues DEGLA, Directeur de l’Information Environnementale et 
du Suivi de l’Environnement (DIESE) 

8. Coordination 

François-Corneille KEDOWIDE, Directeur général. 


